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Texte de la question

M. Michel Lauzzana attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur le manque de manipulateurs
en électroradiologie en France. En effet, malgré une formation relativement rapide de trois ans et des conditions
salariales très intéressantes, ce déficit est systémique dans le pays et conduit trop souvent à la fermeture de centres
de radiologie. Ainsi, c'est près de 2 600 postes de manipulateurs en électroradiologie qui sont non pourvus en
France, tant dans le secteur privé que public, ce qui met de plus en plus de radiologues en difficulté. Par ailleurs, la
fermeture de ces centres de radiologie tend notamment à allonger le délai des mammographies de dépistage, ce
genre d'acte étant majoritairement effectuée en France par le secteur libéral. De nombreux acteurs publics et privés
sont prêts à développer des formations dans les territoires et n'attendent que l'appui de l'État. Aussi, il lui demande
ce qu'il entend mettre en œuvre pour permettre le développement de ce genre de formation, afin de pallier le manque
de manipulateurs en électroradiologie et permettre la naissance de nouvelles vocations, tout en offrant un dépistage
amélioré du cancer.
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